
 
 

APPEL DE CANDIDATURES POUR  
POSTES DE MEMBRES SUPPLÉANTS 

COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME (CCU) 
 

 
Le Conseil d’arrondissement invite les résidants intéressés à participer aux travaux du Comité 
consultatif d’urbanisme (CCU), à poser leur candidature en transmettant leur nom, leurs coordonnées, 
les motifs guidant leur intérêt à occuper cette fonction et leur expérience en matière de 
développement urbain, de design, d’architecture, de patrimoine, de génie ou d’aménagement du 
territoire, le cas échéant. 
 
Trois (3) postes de membre suppléant sont à combler et l’arrondissement souhaite créer une banque 
prévisionnelle de candidats pour combler tout futur poste de membre titulaire ou suppléant. 
L’arrondissement souhaite combler au moins l’un des trois postes par une personne ayant une 
expertise dans le domaine de l’accessibilité universelle. Les personnes à mobilité réduite ou 
handicapées, ou ayant développé une expertise dans le domaine, sont donc invitées à soumettre leur 
candidature. 
 
Le CCU a pour mandat d’étudier et de soumettre au conseil d’arrondissement des recommandations 
sur toute demande relative à une dérogation mineure, à un projet particulier, à un plan 
d’aménagement d’ensemble, à un plan d’implantation et d’intégration architecturale, à tout projet de 
règlement visant à modifier le règlement d’urbanisme et, le cas échéant, les règlements de zonage, de 
lotissement et de dérogation mineure ou sur toute question en matière d’urbanisme, de zonage et de 
lotissement que lui soumet le conseil d’arrondissement. Le CCU a également pour fonction d’étudier 
et de rendre des décisions en séances publiques sur les demandes de permis de démolition des 
immeubles. Ce comité est constitué de sept membres titulaires et d’au plus sept membres suppléants 
ayant un mandat renouvelable de deux ans. Il tient des séances bimensuelles. 
 
Pour assumer ce poste vous devez répondre aux conditions suivantes :  

• être résidant de l’arrondissement; 
• avoir une bonne connaissance de la langue française; 
• faire preuve de disponibilité afin de participer aux assemblées et aux réunions qui se tiennent 

principalement en soirée; 
• avoir la connaissance dans les domaines de l’urbanisme, du génie, de l’aménagement, de 

l’architecture ou du patrimoine ou avoir participé de façon active au  secteur économique, 
culturel, scientifique, communautaire ou éducationnel de la vie montréalaise. 

 
Les personnes répondant aux exigences du poste et désireuses de soumettre leur candidature sont 
priées de faire parvenir leur curriculum vitae accompagné d’une lettre de présentation expliquant les 
raisons pour lesquelles elles désirent devenir membre au plus tard le 18 février 2015, sous pli 
confidentiel, à l’attention de :  
 
Julie Faraldo-Boulet 
Appel de candidatures – Comité consultatif d’urbanisme 
Secrétaire recherchiste 
5160, boulevard Décarie, bureau 600 
Montréal (Québec)  H3X 2H9 
Télécopieur : 514 868-3538 
Courriel : jfaraldoboulet@ville.montreal.qc.ca 
 
DONNÉ À MONTRÉAL, ce 21 janvier 2015 
 
 
 
Julie Faraldo-Boulet 
Secrétaire recherchiste  


